
Cartes Nationales d'Identité (CNI) 

A compter du 14/03/2017, Les usagers ne déposeront plus leur demande de CNI auprès de la mairie de leur 

domicile mais dans n’importe quelle commune équipée d’un dispositif de recueil (DR) permettant de 

collecter les empreintes digitales.  

Liste des communes équipées d'un DR. 

Merci de téléphoner avant de vous déplacer afin de demander les pièces nécessaires à rapporter :  

Mairies les plus proches de Monchaux sur Ecaillon : 

 Mairie de Denain : 03 27 23 59 59 

 Mairie de Valenciennes : 03 27 22 59 00 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter Mme LEROY Corinne en Mairie de 

Monchaux sur Ecaillon. 

 

 


